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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la détermination du coût de service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité
1. Référence :
Immobilisations
Demandes :
1.1 Afin de permettre la conciliation des mises en exploitation avec les investissements autorisés et ainsi fournir à la Régie les informations pour lui permettre de s’assurer de la raisonnabilité des immobilisations, veuillez compléter le tableau 1.

1.2 Afin de concilier les investissements autorisés, soit selon l’article 73, soit via des autorisations antérieures, avec le réel et aussi permettre de réunir l’information pour remplir le tableau 1, veuillez fournir, en complément le tableau 2, la planification budgétaire mensuelle des investissements ainsi que les mises en exploitation pour 2001-2002.

1.3 Veuillez expliquer les différences importantes (+5%) entre le total « prévu » et le total « mis en exploitation » pour chaque trimestre.


1.4 Afin de permettre à la Régie, dans le cadre du premier dossier tarifaire, de s’appuyer sur des données réelles portant sur 2 années, veuillez réviser HQD-6, document 2, page 2 afin de fournir les soldes réels pour les mois de janvier, février et mars 2002.


1.5 Veuillez concilier les actifs de chaque catégorie au 21/12/00 selon HQD-6, doc. 3.1, p. 9 avec HQD-6, doc. 2.2, p. 2

